
 
ETUDE DE COMPATIBILITE DU SITE AVEC LE DOCUMENT D’URBANISME 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 
 

 
 
Caractère du secteur UI :  
 
Cette zone comprend les zones d’activités destinées à recevoir des établissements industriels ; des 
entrepôts et des bureaux, ainsi que des entreprises artisanales et commerciales. 
 
Dispositions du POS zone UI : 
ARTICLE UI 1 ·OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
 
1. SONT ADMIS : 
- les constructions à usage de commerce et d’artisanat 
- les constructions à usage de bureaux ou services 
- les constructions à usage industriel 
- les constructions à usage d’entrepôts commerciaux 
- les constructions à usage d’habitation nécessaires au gardiennage des installations industrielles, 

commerciales ou artisanales 
- les extensions de bâtiments existants 
- les lotissements à usage d’activité 
- les équipements et ouvrages publics 
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de la SNCF 
- tous les aménagements nécessaires au bon fonctionnement de la zone 
- les dépôts de véhicules …. 
- Les activités à usage de vente de véhicules 
- Les constructions et installations classées, de quelque destination que ce soit, dans la mesure où elles 

n’entraient pas de dangers et inconvénients incompatibles avec le caractère de la zone et des zones 
environnantes. 

Dispositions prises : 

Le moulin d’Amilly est une installation classée n’entrainant pas de dangers et d’inconvénients incompatibles 
avec le caractère de la zone et des zones environnantes 

Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
  



 
Dispositions du POS zone UI :: 
ARTICLE UI 2 · OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
2. SONT INTERDITES : 

 
 
 
Dispositions prises : 

Les installations ne figurent dans la liste des occupations des sols interdites en article 2 du présent règlement de 
la zone UI. 
Le forage n’est pas localisé dans la zone hachurées oblique ; 

Conclusion : 

Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 

 
 
  



 
Dispositions du POS zone UI : 
ARTICLE UI 3 ·ACCES ET VOIRIES 
 

 
 
Dispositions prises : 

L’accès routier se fait par la route départementale n°93 (rue de la coopérative). 
Cette voie a des caractéristiques satisfaisantes pour le respect des exigences de la sécurité, de la défense 
contre l'incendie et de la protection civile. 

Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
 
  



 
Dispositions du POS zone UI : 
ARTICLE  UI 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

 

 
Dispositions prises : 
Le site est relié au réseau public d’alimentation en eau potable. En revanche c’est l’eau du forage quoi est 
utilisée. 
Les eaux usées produites sur le site sont dirigées vers le tout à l’égout. 
Les eaux POSviales de toiture sont collectées par des descentes d’eau et dirigées vers le milieu naturel.  
Les eaux POSviales de voiries sont collectées par grilles avaloirs puis dirigées vers un séparateur à 
hydrocarbures avant de rejoindre le milieu naturel. 
Le séparateur à hydrocarbure est équipé d’une vanne d’isolement. 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
  



 
Dispositions du POS zone UI : 
ARTICLE UI 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  
 
Il n’est pas fixé de règles concernant les caractéristiques des terrains.. 
 
Dispositions prises : 

Sans objet 

Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
Dispositions du POS zone UI :: 
ARTICLE UI 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET  EMPRISES PUBLIQUES 
 

 

 
Dispositions prises : 

Les installations sont implantées à POSs de 30 m des voies de circulation. 
Annexe 13 : Représentation des distances d’éloignements forfaitaires 

Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
  



 
Dispositions du POS zone UPM :: 
ARTICLE UPM7 - IMPLANTATION PAR  RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

 
 
Dispositions prises : 
 
Les installations sont implantées à POSs de 5 m des limites séparatives. Le moulin est à POSs de 10 m des 
limites de propriété. 
Annexe 13 : Représentation des distances d’éloignements forfaitaires  
Le moulin à une hauteur de 18,4 m soit 18,4/2 = 9,2 m soit inférieur à 10 m. 
Il n’y a pas d’extension de bâtiment. 
 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
  



 
Dispositions du POS zone UI : 
ARTICLE UI 8 : IMPLANTATION DES  CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE  MEME  PROPRIETE 
 

 

 
 
Dispositions prises : 
Les bâtiments n’ont aucun vis à vis avec d’autres installations voisines. 
 
Les bâtiments sont tous accessibles par les service de secours. 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
 
Dispositions du POS zone UI : 

  
Dispositions prises : 

Sans objet 

Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
  



 
Dispositions du POS zone UI : 

  
Dispositions prises : 
Le point le plus haut des installations projetées culmine à + 25 m (silo 2).  
Son élévation permet d’utiliser au maximum la gravité. 
 
De plus, les matériaux et couleur choisis permettent une bonne intégration paysagère en fonction aux autres 
installations de la zone. 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS (Article 10.2.4) 
 
  



 
Dispositions du POS zone UI  

 

 



Dispositions prises : 
Les couleurs neutres et les matériaux de construction employés facilitent l’intégration des bâtiments dans le 
paysage d’autant plus que les bâtiments ne sont pas visibles de la route car il est entièrement bordé d’arbres de 
grande hauteur. 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
Dispositions du POS zone UI : 

 
 
Dispositions prises : 
Il y a un parking à l’entrée du site. 
Aucun véhicule ne stationne sur les voies publiques. 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
Dispositions du POS zone UI : 

 
Dispositions prises : 
L’ensemble du site est entouré d’arbre à essence locale et C.A.PRO.GA La Meunière s’engage à conserver et 
améliorer la qualité du paysage.  
 
L'aspect extérieur des installations existantes et projetées décrites en chapitre 1 (dimension, hauteur, couleur) et 
l'aménagement des espaces verts et des voiries sont conçus de manière à favoriser l'intégration paysagère. 
 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
  



 
 
 
Dispositions du POS zone UI : 
ARTICLE UI 14 ·POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol. 
 
Dispositions prises : 
Sans objet 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
Dispositions du POS zone UI : 
ARTICLE UI 15 ·DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet 
 
Dispositions prises : 
Sans objet 
Conclusion : 
Les dispositions retenues par l’exploitant sont conformes au POS 
 
Le site d’Amilly est évalué conforme aux dispositions de la zone UI du POS de la commune. 
 


